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LA COMMISSION
SPÉCIALE
En effet, l’annonce du ministre de la
Sécurité publique le 8 mai dernier sur
la création d’une Commission spéciale
d’examen des évènements du prin-
temps 2012 en a surpris plus d’un. Les
partis politiques d’opposition ainsi que
tous les organismes impliqués de près
ou de loin, nous incluant, ont tous
appris la nouvelle par conférence de
presse. Personne n’avait été consulté ni
mis au courant de cette Commission. Je
dirais même plus, le Ministre nous avait
mentionné, le 19 février dernier, lors de
la rencontre technique sur le projet de
loi sur le registre des armes à feu, de
son intention de refuser les demandes
répétées des groupes de pression qui
demandaient ce genre d’exercice.

Un des objectifs de cette Commission
est d’examiner les techniques utilisées
par les forces policières… pas besoin

de faire une grande analyse pour
imaginer que l’exercice va vite se
transformer en critique envers les
interventions de contrôle que nous
avons dû faire pour contenir ces
manifestations. Nous ne sommes pas
d'accord. Le travail des policiers lors de
ces manifestations a été exemplaire. Le
gouvernement en place à ce moment
n’a jamais remis en question le travail
effectué par l’ensemble des forces
policières au Québec, alors pourquoi
créer cette Commission? De qui sert-
elle les intérêts?

LES COMMISSAIRES
Le Ministre nomme trois commis-
saires : M. Serge Ménard, ancien
ministre de la Sécurité publique,
Me Bernard Grenier, ancien juge à la
retraite et finalement, et non la
moindre, Mme Claudette Carbonneau,
ancienne présidente de la CSN. Pour ce

qui est de M. Ménard, il ne faut pas
oublier qu’il est le père de la règle de
délation obligatoire apparue dans la
Loi sur la police en 2000 et déjà, lors
des entrevues données dans les médias
le 3 juin, d’une part il déclarait ne pas
vouloir faire le procès de la police et du
même souffle, il mentionnait que les
policiers avaient fait des écarts de
conduite, alors…

Pour ce qui est de Mme Carbonneau, elle
a ouvertement appuyé le mouvement
tandis que la CSN, de son côté, a non
seulement appuyé, mais financé le
mouvement de contestation du prin-
temps 2012. Sans cet appui financier,
nous aurions probablement assisté à un
mouvement bien plus modéré et avec
beaucoup moins d’occasions pour les
casseurs de s’exécuter.

C’est pour ces raisons que l’Association
se refuse à participer à cette Com-
mission partisane juste pour faire

LE CONGRÈS MANIFESTE
EN DEMANDANT 
LE RESPECT

Chers collègues, notre Congrès annuel s’est tenu cette année à Québec les 30, 31 mai et 1er juin derniers. Dès
notre ouverture dans la matinée du jeudi, nous avons débattu d’une proposition demandant d’une par t à la
première ministre du Québec, Mme Pauline Marois, ainsi qu’au ministre de la Sécurité publique, M. Stéphane
Bergeron, l’abolition de la Commission spéciale d’examen sur les évènements du printemps 2012 et, d’autre
part, d’être traités avec plus de considération sur les recommandations faites par l’Association notamment
dans le cadre règlementaire portant sur le déroulement des enquêtes indépendantes.
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plaisir à ceux pour qui la police servira
de prétexte. Nous ne voulons pas servir
de bouc émissaire pour des décisions
qui ont été prises par l’Assemblée
nationale. Le travail des policiers ne
servira pas d’écran derrière lequel
chacun pourra se refaire une image
d’innocence en se défilant de ses
propres responsabilités.

LE CADRE
RÈGLEMENTAIRE
CONCERNANT LE
DÉROULEMENT DES
ENQUÊTES
INDÉPENDANTES
Pour ce qui est du deuxième dossier,
suite à l’adoption du projet de loi 12  sur
les enquêtes indépendantes par
l’Assemblée nationale le 9 mai dernier,
le ministre de la Sécurité publique,
M. Stéphane Bergeron, avait déposé
son cadre règlementaire concernant le
déroulement de ces enquêtes pendant
les travaux sur le projet de loi.

Le 12 mars dernier, lors de la
présentation de notre mémoire en
Commission parlementaire, l’Asso-
ciation s’est prononcée contre le projet
de loi comme il était présenté. Il est
important de rappeler que suite aux
intentions du Ministre d’exclure sys-
tématiquement les enquêteurs actifs du
processus avec comme principale
raison une mauvaise perception de la
part du public sur la partialité des
policiers entre eux, nous lui avons
expliqué qu’une refonte complète d’un
système qui fonctionne en se basant
uniquement sur des perceptions n’était
pas nécessaire et que nous allions lui
proposer un modèle efficace capable
de répondre à ses attentes de ramener
la confiance souhaitée au sein de la
population.

Notre proposition d’un modèle
québécois aurait été une solution
efficace sans remettre en cause le
modèle actuel et qui aurait
certainement réussi à rassurer le
public. De plus, appuyés d’experts,

nous avons également soumis des
recommandations importantes portant
sur le respect de nos droits cons-
titutionnels en lien direct à son projet
de cadre règlementaire portant sur le
déroulement des enquêtes. 

Malheureusement, le Ministre nous a
entendus, mais sans toutefois nous
écouter. Systématiquement, il a rejeté
l’essentiel de nos arguments préférant
plutôt écouter les différents groupes de
pression anti-police, autant sur le projet
de loi que sur le cadre règlementaire à
propos du déroulement des enquêtes.

Nous avons pris connaissance du projet
de cadre règlementaire qui sera adopté
cet été. On ne peut accepter ça sans
réagir. On ne peut accepter qu’on
vienne présumer que les policiers ont
quelque chose à cacher. Les policiers
sont des citoyens comme les autres,
avec les mêmes droits que n’importe
quel citoyen, mais parce que nous
sommes des policiers, il faudrait
accepter d’être traités avec moins de
droits que les autres citoyens?

Par exemple, parmi les intentions du
Ministre, le directeur du corps de police
sera obligé de prendre les mesures
raisonnables afin de séparer les
policiers impliqués et d’éviter qu’ils
communiquent entre eux jusqu’à ce
qu’ils rencontrent les enquêteurs du
Bureau des enquêtes indépendantes
(BEI) et qu’ils aient produit leurs
rapports. Mais quels sont les citoyens
qui sont exposés à un tel traitement? Je
n’en vois qu’un : le citoyen dont la
police se saisit en fonction du Code
criminel et pour qui, il est permis de
l’isoler, de l’empêcher d’entrer en
contact avec d’autres citoyens, mais
encore, il a droit au silence et pas
nous… Ce qui semble vouloir dire
qu’on veut nous traiter d’entrée de jeux
comme des criminels!

En plus, les policiers impliqués et
témoins auront l’obligation de faire
rapport sans influence, et ce, dans un
délai maximal de 24 heures à moins
de circonstances exceptionnelles.
Qu’arrive-t-il si le policier est mis
en arrêt de travail suite à un stress

post-traumatique? S’agit-il d’une cir-
constance exceptionnelle? Que veut
dire faire rapport sans influence?
Fait-on référence aux avocats, aux
représentants syndicaux, ou au soutien
des collègues de travail?

Très clairement, toutes ces prises de
position démontrent bien que le
ministre Bergeron et son parti adhèrent
à la thèse qu’il n’y a que complaisance
et collusion entre les policiers.

Il est certain que si le Ministre demeure
sur ses positions, nos procureurs
auront probablement à inscrire des
contestations juridiques devant les
tribunaux, car il ne s’agit ici de rien de
moins que d’une détention illégale.

CONCLUSION
Voilà! Je viens de vous expliquer
brièvement l’ensemble des raisons qui
nous ont conduits à manifester notre
mécontentement et, surtout, à dénon-
cer le manque de respect de la part du
Gouvernement envers ses policiers.
La responsabilité d’une association
comme la nôtre est de faire les
représentations nécessaires pour que
les intérêts des membres soient non
seulement entendus, mais respectés.
Nous estimons que nous méritons
d’être consultés et écoutés avant
d’adopter des mesures qui pourraient
porter atteinte directement aux droits
les plus fondamentaux des femmes et
des hommes qui, en première ligne, ont
pour mission d’assurer la sécurité
publique sur l’ensemble du territoire
québécois.

Pierre Veilleux
Président
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POINT DE PRESSE CONGRÈS 2013...

Bonjour à tous, 

Merci d’avoir accepté notre invitation. Mon nom est Pierre Veilleux, je suis le président de l’Association
des policières et policiers provinciaux du Québec. Je ferai une brève présentation sur les raisons qui nous
amènent ici aujourd’hui pour ensuite céder la parole à Bernard Lerhe. À la suite de ces présentations, il
y aura une période de questions.

Nous sommes ici aujourd’hui pour exprimer clairement notre mécontentement face aux mesures
proposées par le gouvernement Marois ces derniers mois et qui contribuent selon nous à brimer les droits
des policières et policiers que nous représentons. 

Il y a eu tout d’abord la présentation du projet de loi visant à modifier la façon dont on mène les enquêtes
indépendantes, un projet de loi qui, comme on peut le constater, ne reflète pas les recommandations que
nous avions faites au ministre Bergeron et aux parlementaires chargés d’étudier le projet de loi. 

Ces modifications législatives sont accompagnées d’un cadre règlementaire qui sera bientôt adopté, lequel
dans sa forme actuelle portera atteinte à nos droits les plus fondamentaux, à l’encontre encore une fois
de nos recommandations tout à fait légitimes.

De plus, rappelons que, le 8 mai dernier, le ministre de la Sécurité publique du Québec annonçait égale-
ment la mise sur pied d’une Commission spéciale d’examen des événements du printemps 2012 qui se
penchera entre autres sur les techniques utilisées par les forces policières. 

Nous estimons que cet exercice est futile et que le Gouvernement n’a pas à mettre sur pied une autre
mesure de contrôle de l’activité policière que celles déjà en place, puisque, comme vous le savez sûre-
ment, le travail des policiers au Québec fait déjà l’objet d’un encadrement des plus imposants en Amérique
du Nord; qu’on pense ici à la déontologie policière, la discipline interne, l’enquête du coroner, l’enquête
criminelle, parfois même des poursuites civiles… point n’est besoin d’en rajouter. La cour est pleine!

Ce matin, dans le cadre du Congrès annuel des délégués de l’Association des policières et policiers
provinciaux du Québec, une proposition a été adoptée pour demander à la première ministre du Québec,
Mme Pauline Marois, ainsi qu’au ministre de la Sécurité publique, M. Stéphane Bergeron :

• de cesser de mettre des mesures en place pour contraindre davantage l’action policière; 

• d’écouter et de considérer davantage les avis de ceux et celles qui chaque jour sont en
première ligne pour s’assurer du maintien de la sécurité publique sur tout le territoire
québécois.

Le contenu de cette proposition demande également au gouvernement du Québec d’abolir la Commission
spéciale d’examen des événements du printemps 2012; dans l’éventualité d’une fin de non-recevoir à
cette demande, nous allons émettre un mot d’ordre aux membres que nous représentons de ne participer
en aucune façon aux travaux des commissaires Ménard, Grenier et Carbonneau.

Tous les policiers ici présents n’ont certainement pas, vous le comprendrez, ni l’habitude, ni cette culture
de sortir dans la rue afin de manifester leur mécontentement. C’est donc dire à quel point la situation est
préoccupante et que nous espérons tous que le message de respect et d’écoute clairement affirmé par
l’ensemble des policiers du Québec sera entendu et compris par les instances gouvernementales.

Je termine en vous remerciant tous encore une fois de votre participation et je cède maintenant la parole
à M. Bernard Lerhe, président de la Fraternité des policiers et policières de la Ville de Québec.

Merci!
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Lors du 45e Congrès annuel des délégués syndicaux de l’Association, j’ai eu l’occasion de donner une formation
ayant notamment pour objectifs la présentation des différents mécanismes contrôlant l’activité policière au
Québec1, ainsi que la présentation sommaire du nouveau Règlement sur la discipline interne des membres de la
Sûreté du Québec2.

Cette formation comportait également un exposé des principaux éléments à considérer dans la préparation en
défense d’un dossier disciplinaire et c’est d’ailleurs ce dont j’ai choisi de vous parler aujourd’hui, par l’entremise
de la présente chronique.

Vous trouverez donc, ci-après, une énumération des diverses étapes devant être considérées lors de la prépa-
ration d’une défense stratégique en matière disciplinaire, ainsi que des enjeux qui en découlent.

1 À ce sujet, vous pouvez consulter l’article « Le contrôle de l’activité policière au Québec » paru dans la revue CDRP, volume 2, No 2, juin 2013, page 6 et suivantes.
2 À ce sujet, vous pouvez consulter l’article « Un nouveau Code de discipline à la Sûreté du Québec » paru dans la revue Au Devoir, chronique « À la défense de vos

droits », décembre 2010.
3 Le vice-président à la discipline et à la déontologie ou un avocat désigné par celui-ci.
4 Les étapes préparatoires peuvent être espacées dans le temps ou effectuées simultanément.
5 Les rencontres peuvent être dans un lieu physique et/      ou en conférence téléphonique.

Les étapes préparatoires!
Lorsque le dossier du membre est
inscrit au rôle des audiences disci-
plinaires, la personne mandatée3 par
l’APPQ pour défendre le membre
établit un premier contact par télé-
phone avec celui-ci. Par la suite, la
DNP transmet à l’APPQ la divulgation
complète de la preuve. Le représentant
du membre fait une première lecture
du rapport d’enquête et autres docu-
ments connexes; il fait également une
vérification sommaire de la jurispru-
dence pertinente et communique avec
le membre pour obtenir certaines infor-

mations complémentaires au dossier
et répondre aux questions de celui-ci.

La prochaine étape4 consiste à com-
muniquer avec la poursuite afin de
connaître l’objectif recherché en regard
de la citation et du contenu de la
preuve : il s’agit d’une démarche
exploratoire sans engagement de la
part des parties. Les discussions por-
tent sur le fardeau de preuve
prépondérante à rencontrer par la
poursuite, le positionnement des par-
ties selon un plaidoyer de culpabilité ou
dénégation de culpabilité au dossier, et
voir selon le cas la possibilité de

recommandations communes sur la

sanction.

Une fois l’ensemble des informations

ainsi retenues une rencontre prépara-

toire5 avec le membre intimé a lieu

pour permettre de faire ensemble une

analyse du rapport d’enquête, identifier

les véritables enjeux, recueillir les faits

selon le membre intimé, effectuer la

recherche d’éléments favorables sup-

plémentaires ne faisant pas partie du

rapport d’enquête et faire une révision

de la jurisprudence pertinente au

dossier avec le membre.
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6 Règlement sur la discipline interne de membres de la Sûreté du Québec, en vigueur le 13 décembre 2012 et faisant suite à une entente signée au Comité paritaire et
conjoint le 7 juillet 2010.

Dans cette démarche préparatoire
avant l’audition devant le Comité de
discipline, il y a, si nécessaire, la ren-
contre des témoins pertinents pour la
défense et préparation du témoignage,
ainsi que la rencontre de l’intimé et la
préparation à son témoignage s’il y a
lieu.

Le représentant du membre prépare sa
plaidoirie et la jurisprudence qui sera
déposée lors de l’audition. La prépara-
tion nécessite aussi, selon le cas, l’inter-
rogatoire et le contre-interrogatoire ainsi
que la plaidoirie lors de l’audition sur
verdict et sur sanction s’il y a lieu. 

Ce qu’il faut savoir pour
réussir sa défense!
Il faut se poser les questions suivantes :
le fardeau de prépondérance de preuve
est-il présent selon l’analyse de la
preuve? Les faits sont-ils répréhensi-
bles? Les faits sont-ils reconnus par l’in-
timé? Les faits rapportés par les témoins
sont-ils crédibles? Quelle est la qualité
des témoins?

Il faut également tenir compte des élé-
ments suivants : l’évènement survenu
hors du travail; l’absence d’intention
(mens rea), l’absence du plaignant à
l’audition, des versions contradic-
toires, des circonstances particulières,
des facteurs atténuants ne sont pas
des éléments déterminants à eux seuls
pour un acquittement en discipline.

Qu’on le veuille ou non il faut avoir un
regard objectif sur l’ensemble du
dossier (forces et faiblesses), ce qui
implique parfois de savoir reconnaître
nos erreurs s’il y a lieu; c’est-à-dire,
éviter de rationaliser à outrance et
cesser de reporter sur les autres l’issue
de la situation si on est imputable en
totalité ou en partie de ce qui est arrivé.

La défense stratégique s’applique à
deux étapes dans le cadre d’une audi-
tion disciplinaire, soit le positionnement
de la défense avant verdict et la
représentation de la défense sur sanc-
tion. La façon d’aborder le dossier
avant audition influencera la finalité! 

Devant un Comité de discipline, il faut
faire ressortir les aspects suivants
lors de l’audition : les éléments con-
textuels déterminants permettant de
démontrer la non culpabilité s’il y a lieu;
les circonstances particulières devant
être considérées par le comité et les
facteurs atténuants par rapport aux
facteurs aggravants. Concernant le
profil de l’intimé, il est important pour
celui-ci lors de l’audition de démontrer
un respect pour la fonction qu’il occupe
et pour l’autorité hiérarchique, faire
preuve d’honnêteté et d’un bon juge-
ment. Assumer sa part de responsabi-
lité dans l’évènement s’il y a lieu et
démontrer son désir de s’amender et
rassurer le Comité à l’effet qu’il s’agit
d’un geste isolé.

La contestation d’une
sanction disciplinaire!

Lorsque le membre intimé conteste
une sanction du Comité de discipline,
il doit faire la rédaction d’un grief. La
prescription est de 90 jours à compter
de l’expiration du délai de révision du
directeur général. Faisant suite à la
réception du grief, l’Association ana-
lyse d’un point de vue juridique la
décision écrite et motivée du Comité
de discipline et analyse la jurispru-
dence arbitrale pertinente au dossier.
Suivant cette démarche, le grief peut
faire l’objet d’un retrait sans préjudice,
de négociations pour une entente ou
être référé à l’arbitrage.

Concernant la procédure devant l’arbi-

tre de grief, il faut savoir que la cause

est refaite de « novo », c’est-à-dire que

l’on refait entendre si nécessaire tous

les témoins. L’arbitre va intervenir pour

modifier ou annuler la sanction s’il con-

sidère que la décision de l’employeur

est déraisonnable et la décision de

l’arbitre peut faire l’objet d’un chemine-

ment complet devant tous les tribunaux

(révision ou d’appel).

Conclusion
Afin d’assurer une défense pleine et

entière aux policiers et policières en

discipline, il est important d’avoir un

processus disciplinaire qui respecte les

règles d’équité procédurales telles que

nous avons à la Sûreté du Québec6.

De plus, le travail de défense en

matière disciplinaire nécessite des

connaissances approfondies et actua-

lisées en restant à l’affût de l’état de la

jurisprudence et de la doctrine en droit

du travail. Et n’oubliez pas que la

bonne compréhension des enjeux du

dossier assure les meilleurs résultats!

Syndicalement vôtre!

Jacques Painchaud,

L.L.M. (Droit)

Vice-président à la discipline 

et à la déontologie
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Depuis plusieurs années, je ne cesse de vous dire que la
santé-sécurité au tr avail, c’est l’affair e de tous.  Oui,
chacun de nous est responsable et peut faire la différence
dans notre environnement, il suffit d’y croire, il suffit de
s’impliquer comme l’ont fait deux de nos confrères de la
Montérégie.

Leur implication a mené à une résolution de problème
qui, travaillée en équipe tant entre nous qu’avec la partie
patronale, fut favorable pour chacune des parties.

Comment le tout a commencé?
Ce sont deux membres de la Montérégie
qui ont soulevé le fait que la console
des terminaux véhiculaires leur procu-
rait un inconfort ou un mal de dos
causé, selon eux, par l’étui du pistolet
qui s’appuyait sur le dessus de la con-
sole. Nos deux confrères en ont informé
le directeur syndical du Grand
Montréal, M. Stéphane Trottier. Saisi de
l’information, celui-ci a entrepris, en tant
que représentant à la prévention, une analyse
d’accident. Il a rencontré ces membres, étoffé son dossier
d’analyse et proposé des recommandations. Par la suite,
le dossier de M. Trottier m’a été soumis.

Suite à la lectur e et à l’analyse du r apport de notr e
directeur, nous nous posions,  M.  Br onsard et moi,  la
question suivante : sommes-nous devant un cas isolé ou
bien devant un phénomène provincial?

Afin de répondre à cette question, nous avons élaboré un
questionnaire que nous avons  fait parvenir aux délégués
afin qu’ils puissent le distribuer aux membr es. Nous
voulions savoir si vous aviez éprouvé des inconforts ou
des maux de dos attribuables à la console des terminaux
véhiculaires depuis les 12 derniers mois.

Votre participation fut exceptionnelle : plus de 300 répon-
dants au sondage.  Toutes ces réponses nous sont
parvenues en moins de 30 jours.  C e sondage nous a
permis de voir que le problème était provincial. Mais plus
encore, par votre implication dans ce dossier, nous avons
pu identifier trois facteurs soit : la taille, le poids et le
véhicule.

Nous sommes devant une problématique qui est multi-
factorielle. Nous avons aussi remarqué que lorsque les
trois facteurs cités plus haut sont réunis soit plus de six

pieds, plus de 200 livr es et le tout d ans un
Chevrolet Impala, nous avons 75 % de nos

répondants qui ont subi un inconfort
dans les douze derniers mois.

Ce tr avail collectif nous a permis de
produire un rapport de situation qui a
été déposé le 25 février dernier lors
d’une réunion du Comité de coordina-
tion des comités de santé-sécurité.
Nous a vons expliqué la situation au

directeur du Ser vice de santé de la SQ.
Celui-ci nous a informé qu’il acheminerait

le dossier au directeur du Service de l’approvi-
sionnement.

En même temps que le dossier était dirigé à l’approvi-
sionnement, je faisais des r eprésentations auprès de
M. Michel Dumas, directeur sortant de la Direction des
ressources matérielles, en lui expliquant la problématique
des Impala qui nous donne des troubles musculosquelet-
tiques. Tout le monde tr availlait dans la même dir ection
et pour un même but : trouver la solution qui réduirait
les risques de troubles musculosquelettiques.

Le résultat du tr avail et de l’implication de tout un
chacun? Nous a vons conclu qu’il n’y aur a pas d’achat
d’Impala en 2013 (aucun). Voilà une bonne nouvelle, voilà

La santé-sécurité, 
à qui ça sert vraiment?
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Le Vélotour de la Société de la sclérose en plaques, volet provincial,
avait lieu les 25 et 26 août 2012 dans la belle région de
Trois-Rivières. Il s’agissait de la 23e édition de cette populaire

activité, qui a regroupé pour l’occasion plus de 1 200 participants. La
randonnée cycliste, à laquelle je prenais part ainsi que ma fille Andrée-
Ann, s’est déroulée sur 2 jours où le soleil et la chaleur étaient de la
partie. Ce qui a permis de compléter le parcours de 160 km sans diffi-
culté. Comme c’est le cas depuis quelques années, l’APPQ a contribué
financièrement à l’activité. D’ailleurs, notre équipe, composée d’une
cinquantaine de personnes, a réussi à récolter un montant de
51 402 $ sur un montant total de 1 240 000 $. Encore une fois merci à
l’APPQ et aux nombreux commanditaires.

Jules Sirard, sergent
Délégué syndical

Au cours des années, le Vélotour SP Rona contre la sclérose en plaques
a permis d’amasser plusieurs centaines de milliers de dollars. Année
après année, c’est avec fierté que l'APPQ et moi-même avons participé
à cet événement, en puisant dans le fonds humanitaire de l’Association
ainsi que dans le fonds discrétionnaire qui m’est alloué en tant que
directeur syndical. Bravo aux membres du renseignement de sécurité
Ouest qui ont contribué au succès de cet évènement, Mme Lysa-Anne
Goupil et M. Jules Sirard.

Alphé Simard
Directeur GQG

un bon début dans notr e dossier des
consoles véhiculaires.

Vous vo yez, chacun de nous est un
maillon important de cette chaîne qui
conduit à la résolution de pr oblème et
la prévention en milieu de tr avail. En
travaillant ensemble et en s’impliquant
sérieusement dans la prévention et la
santé-sécurité, cela nous permet de
canaliser nos énergies pour créer pour
tous un environnement de travail plus
sain, plus plaisant pour nos membres.

Dans cet exemple, c’est l’implication de
plus de 320 personnes qui ont pris le
temps d’analyser, de recueillir de l’in-
formation, de participer à un sondage,
de recueillir et d’analyser les réponses
du sondage, les interventions syndicales
et patr onales et la prise de décision.
Chacun a eu son mot à dire, chacun est
important dans cette chaîne, car retirer
un maillon et nous n’arrivons pas au
même résultat.

Vous ne risquez rien à vous impliquer
dans la santé-sécurité au travail et dans
la prévention. Non, cela ne vous bles-
sera pas. Or, comme vous l’avez vu plus
haut dans ce texte,  lorsqu’on s’im-
plique, on provoque des discussions, on
sensibilise à une pr oblématique, on
suggère des solutions et on crée un
meilleur environnement de travail pas
juste pour nous, mais pour tous.

Je ne le dir ai pas assez souvent : la
santé-sécurité au travail, c’est l’affaire
de tous, vous êtes le début de toutes les
solutions, autrement dit : 

Vous avez votre mot 
à dire, dites-le!

Daniel Rolland 
Vice-président en santé 

et sécurité du travail et aux
ressources matérielles

Vélotour SP

2012
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Juin 2013

 

 

Faisant suite au communiqué émis en mars dernier, nous désirons vous rappeler que l’APPQ, la 
Banque Nationale et l’Industrielle Alliance ont transféré vos régimes d’épargne le 7 juin 2013. En 
procédant à ce transfert, l’APPQ est fière de solidifier son partenariat avec la Banque Nationale et 
l’Industrielle Alliance afin de bonifier la gamme de services qui vous est actuellement offerte.  

Ce bulletin a pour but de vous rappeler certaines informations importantes relativement au 
transfert de vos régimes d’épargne.  

QUELS SONT LES RÉGIMES D’ÉPARGNE VISÉS PAR CE TRANSFERT? 

L’actif des fonds APPQ des régimes d’épargne suivants, soit le REER, le CELI, le CRI, le FERR, 
le FRV et les comptes d’investissement, a été transféré dans des fonds distincts APPQ de 
l’Industrielle Alliance. Ces fonds, créés exclusivement pour vous, s’appellent également 
« Fonds APPQ ».  

Si vous déteniez des certificats de placement garanti émis avant le 7 juin 2013 chez Trust Banque 
Nationale, vous conserverez ceux-ci jusqu’à leur échéance. Une fois échus, ils seront alors 
transférés à l’Industrielle Alliance et investis pour le même terme, à moins d’avis contraire de 
votre part. 

1 

OBJET : 

 RAPPEL CONCERNANT LE TRANSFERT DES RÉGIMES D’ÉPARGNE DE L’APPQ : REER, CELI, CRI, FERR, 
FRV ET COMPTES D’INVESTISSEMENT 

 

QUE DOIS-JE FAIRE EN TANT QUE PARTICIPANT? 

 VOUS N’AVEZ RIEN À FAIRE! 

Luc Fournier 
Vice-président aux finances
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QUAND VAIS-JE RECEVOIR D’AUTRES RENSEIGNEMENTS? 

En juin, vous recevrez une lettre contenant votre code d’accès et votre mot de passe 
personnalisés pour accéder au site Internet sécurisé. Si vous avez déjà un code d’accès, celui-ci 
sera toujours valide après le 7 juin 2013. Vous ne recevrez donc pas cette communication.  

Dans les semaines suivant le transfert, vous recevrez deux relevés : 
• Le premier sera un relevé de fermeture de compte de la part de Trust Banque Nationale. 
• Le second sera un relevé d’ouverture de compte au 30 juin 2013. Celui-ci sera 

accompagné d’une note explicative.  

Par la suite, votre relevé d’épargne sera émis deux fois par année, soit au 30 juin et au 
31 décembre. 

À QUI PUIS-JE M’ADRESSER SI J’AI BESOIN DE PLUS D’INFORMATION? 

Pour tout complément d’information, veuillez communiquer avec un(e) agent(e) du Service à la 
clientèle, du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h, heure de l’Est, aux coordonnées suivantes : 

Téléphone : 1 866 684-5253 
Télécopieur : 1 800 786-6065 
Courriel : trustbn@inalco.com 
 
Courrier : 
Banque Nationale Trust 
Épargne et retraite collectives 
C.P. 1907, succursale Terminus 
Québec (Québec) G1K 7M3 
 

Luc Fournier 
Vice-président aux finances 
Association des policières  
et policiers provinciaux 
du Québec

 

Steeve Gagné 
Directeur principal,  
ventes et développement  
Conseiller en régimes 
de rentes collectives 
Cabinet d’assurance 
Banque Nationale inc. 

Lucie Lachance 
Directrice principale, Services 
clients, administration et actuariat 
Épargne et retraite collectives 
Industrielle Alliance, Assurance 
et services financiers inc. 

3 

2 



Juillet 2013  /
10

Une manifestation historique
Photographes : André Fiset et Jean Sinotte

Un vote unanime Faire du bruit pour se faire entendre!

Jacques Painchaud s’adresse
aux manifestants.

Pierre Veilleux, président de l’APPQ; et Bernard Lerhe, président 
de la Fraternité des policiers et policières de la Ville de Québec.
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Une manifestation historique

On aperçoit de face, de gauche à droite, les députés :
Jacques Duchesneau de la Coalition Avenir Québec et ancien directeur du Service de police 

de Montréal; Robert Poëti du Parti libéral du Québec et qui a terminé sa carrière à la SQ avec le grade d’inspecteur; Robert Dutil,
également du PLQ et ancien  ministre de la Sécurité publique en 2010 et 2012; enfin, Jacques Marcotte de la Coalition Avenir Québec.

Le député Marcotte fut responsable du poste de la SQ de Portneuf au cours des années 90 
et fut donc le patron de l’agent Pierre Veilleux, aujourd’hui président de l’APPQ.

Photographes : André Fiset et Jean Sinotte
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Bonjour chers collègues,

La semain e dernière , nous étion s,
l’ensemble des représentants de
l’APPQ, en congrès dans la région de
Québec. Le congrès s’annonçait
calme puisque nous n’étions ni en
temps d’élection, ni en temps de re-
nouvellement de contrat.

Cependant, au cours des dernières
semaines, le Gouvernement en place
a p ris u ne s érie d e dé cisions q ui
touchent l’ensemble des policiers du
Québec. Vous savez, la profession de
policier e st l a p lus s urveillée p ar
divers mécanismes. Aucune profes-
sion n ’a a utant d e m écanismes q ui
surveillent ses faits et gestes e t p as
beaucoup ont autant de chances de
se retrouver étudiées que nous de
par la nature de leur travail.

Il y a d eux éléments qui ont fait
déborder le vase . La commission
d’examen sur le printemps Érable et
comme vous le savez ce sujet touc he
notre district ainsi que le cadre règle-
mentaire de la loi 12 sur les enquêtes
indépendantes. Comme nous étions
près du Parlement, nous avons décidé
de nous faire entendre auprès du
Gouvernement appuyé par nos col-
lègues de la Ville de Québec! Nous
sommes allés manifester pour passer
nos messages et cela dans le respect
de la réglementation et de l’ordre
publique.

En premier lieu, il est complètement
inutile d’ajouter une commission
pour examiner les manifestations du

printemps 2012! Le travai l des
policiers e st p résentement étudié
par d’autres mécanismes d ont l a
déontologie qui est publique. De plus,
l’ensemble d es i ntervenants e t d es
impliqués n ’en v eulent p as! I l y  a
même eu un vote majoritaire en
chambre pour l’annuler! P ourquoi
insister? Pour servir des intérêts poli-
tiques? Il est clair qu’on veut que la
police y passe également.  Quand la
première ministre déclare « On s’est
entêtés contre nos jeunes, on les a
attaqués, on les a frappés! » Je dois
vous avouer que je suis estomaqué!
Ce n’est tout de même pas la police
qui a or ganisé les manifestations
violentes! On est là pour défendre la
démocratie! Voulez-vous que je vous
parle des ces policiers et poli-
cières b lessé(e)s, père et mère de
famille qui se sont retrouvés à l’hôpi-
tal avec des blessures graves , qui ont
travaillé à protéger l’ensemble de la
population?! Moi je leur ai parlé per-
sonnellement! La police a déjà fait les
frais de décisions politiques dans ce
dossier, pas une fois de plus, i l faut
que ça cesse!

Pour ce qui est de la loi 12 sur le BEI
(bureau des enquêtes indépendantes),
le cadre réglementaire comporte des
aberrations et une atteinte aux droits
des policiers. Finalement, on traite les
policiers comme des criminels alors
que dans l’ensemble, le travail est très
bien fait.

J’ai assisté à une partie de la commis-
sion p arlementaire s ur l a l oi 1 2. J e
dois vous avouer qu’il y a eu un com-

mentaire très pertinent du député
Duchesneau lors de ces interventions .
Nous é tions, à  ce moment, quelques
jours après le décès du jeune policier
qui a  p erdu l a v ie d ans l e n ord d u
Québec lors d’une intervention de
violence. M. Duchesneau a dit : « Nous
étions à une seconde entre des
funérailles et une enquête indépen-
dante ». Il avait tellement raison!

Il a été dit également par des députés
que l’ensemble des policiers font un
bon t ravail e t q u’il n ’y a ura p as
augmentation de policiers condamnés.
Pourquoi maintenant imposer dans le
règlement de séparer les policiers suite
à un événement où le BEI va se dé-
placer et exiger une déclaration dans
les  24 heures? Pour accentuer le choc
post-traumatique? Les criminels ont
plus de droit que nous! Je ne crois
pas que le ministre a déjà parlé à cer -
tains d e n os c onfrères q ui v enaient
d’utiliser leur arme parce qu’ils
venaient de se faire pointer une arme
sur eux. Moi oui! Il n’a certainement
pas parlé à ces policiers dans les jours
suivants, les mois suivants des événe-
ments. Moi oui! J’ai vu,  et plusieurs
d’entre vous aussi chers collègues, une
très bonne partie de ces répercussions.
Je ne sais pas s’il sait que certains vont
prendre des mois à avoir la capacité de
revenir au travail et certains ne revien-
dront pas. Il doit savoir que derrière
ces uniformes il y a des femmes et
des hommes!

Le Gouvernement est au sommet
d’une démocratie que nous tentons

ASSEZ C’EST ASSEZ!
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La 5e édition du Tournoi de hockey de la Sûreté du Québec du district
Montréal-Laval-Laurentides-Lanaudière s’est déroulée sous la prési-
dence d’honneur du commandant du district, l’inspecteur-chef Pierre
Simard, le 22 mars dernier à l’aréna de Mascouche.

Organisé par les membres de l’Unité de soutien à la gendarmerie du
district (Jean Lindsay,Tino Di Turi, Eugenio Vicente et Yves Laflamme)
le tournoi impliquait 12 équipes provenant des postes et des unités du
district. C’est l’équipe du poste de la MRC Montcalm qui a remporté la
Coupe du commandant, l’emportant sur l’équipe composée des
membres de la Division des enquêtes régionales du district MLLL lors
du match final.

Les organisateurs du tournoi ont remis les profits de la journée, soit
1 600 $ incluant un don de 500 $ provenant de l’Association des poli-
cières et policiers provinciaux du Québec, à deux organismes, soit le
Club des petits déjeuners du Québec et la Fondation pour la Santé du
Nord de Lanaudière qui organise la journée Coup de pédale contre le
cancer.

Mathieu Sauvageau
Directeur Laurentides / Lanaudière

de préserver en bas c haque jour que
nous t ravaillons. P our c ertains, a u
péril de leur vie et la dernière année
en est une bonne démonstration mal-
heureusement avec le décès de
plusieurs policiers en service. Nos
confrères ont quitté leur domicile
ayant salué les membres de leur
famille avant leur quart de travail sans
savoir qu’ils vivraient une des plus
difficiles épreuves de leur vie!

Nous sommes dans le groupe des
principaux acteurs de ce maintien de
la paix sociale qui fait que le Gou-
vernement peut exercer son rôle dans
la plus grande quiétude possible. Il est
facile de prendre des décisions
derrière un bureau alors que nous ,
policiers, affrontons la population qui
parfois conteste leurs décisions avec
violence. Nous devons donc prendre
les moyens pour assurer l e maintien
de la paix et éviter que le c haos
s’installe. Parfois la ligne est mince! 

On a l’impression qu’avec l’ensemble
de ces mesures , les gens en place
veulent nous empêcher de bien faire
notre travail.  C’est vous que nous
protégeons!

Voilà le message que nous voulions
passer au Gouvernement.

Cessez donc de casser du sucre sur
le dos de la police! Respectez les
gens et les droits de ceux qui font
ce travail!

M. le Ministre, la cour est pleine!

Dominic Ricard
Directeur Mauricie /

Centre-du-Québec

5e édition 
du Tournoi de
hockey de la SQ,
district MLLL
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DES MILLIERS DE $$$ D’ÉCONOMIE

AVEC L’OFFRE DE SERVICES

Au plaisir de
vous rencontrer!
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Michel Boutin 
Directeur Développement des affaires

Michel Boutin 
Directeur Développement des affaires

514.VIP(847).1004 | 1.877.VIP(847).1004WWW.CAISSE-POLICE.COM
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détaillant autorisé MD
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Lors du congrès des délégués de juin
2012, une résolution fut adoptée en
faveur de la rédaction d’un document re-
latant les 50 premières années de
l’APPQ (de janvier 1966 à décembr e
2015). Les personnes désignées à cette
fin fur ent M e André F iset e t d eux
ex-vice-présidents de l’A ssociation,
messieurs Réjean Corriveau et André K.
Malouf. Voici un aperçu succinct en ce
qui touche la création de l’Association.

En 1966, après 96 ans d’existence, la Sûreté
du Québec 1 n’offrait a ux p oliciers d e l a
base que des conditions de travail précaires
et insuffisantes, pour ne pas dir e pitoya-
bles. N on s eulement l eur s alaire é tait-il
inférieur à la plupart de ceux des autres
corps policiers, mais leurs congés étaient
rares et leurs interminables heures de tra-
vail n ’étaient p as c ompensées p ar l e
paiement de temps supplémentaire. Sur-

exploités, certains qualifiaient leur situa-
tion d e q uasi-esclavage. P ar s urcroît, l e
placement et les promotions étaient en-
tachés de favoritisme, tandis que l’applica-
tion de la discipline relevait d’autocrates
réputés avoir l’esprit sévère et la sentence
arbitraire. Sans recours parce que non syn-
diqués, les policier s de la PP 2 se retrou-
vaient toujours seuls pour se défendre ou
se f aire v aloir. P our o btenir j ustice e t
améliorer leur sort, un seul moyen s’impo-
sait : s’unir pour fair e n ombre et parler
d’une seule voix.

En janvier de cette année-là, deux policiers
de l’Escouade des alcools et mor alité, les
agents Arthur Vachon et Pierre Lépine, dé-
cidèrent de former une association en vue
de négocier avec le gouvernement de
meilleures conditions de tr avail. Pour y
parvenir, ils eurent recours aux services de
la f irme d ’avocats C utler, L amer, B urns,
Bellemare et Robert, qui épousa totalement
leur cause et fut d’une importance capitale
pour la suite des démarches.   

Convoqué en assemblée par les fonda-
teurs, un noyau de policiers décida de fon-
dre sur tous les postes et unités de
la pr ovince afin d’y r ecueillir le plus
d’adhérents possible. Le mouvement  prit
une telle ampleur qu’en quelques
semaines, la majorité des agents et sous-
officiers a vaient signé leur formulair e
d’adhésion. Les avocats eurent désormais
les arguments nécessaires pour présenter
une r equête de vant le Secrétariat de la
province en vue de mettre sur pied une as-
sociation selon les dispositions de la Loi
sur les syndicats professionnels.

Cependant, même reconnue, cette Asso-
ciation ne possédait aucun droit de négo-
ciation avec le gouvernement, car seuls les
salariés mentionnés dans le Code du travail
possédaient un tel pouvoir. Or les policiers

Histoire de l’APPQ, le fondateur Arthur Vachon

1 Fondé en 1870, le corps policier portait le nom de Sûreté provinciale du Québec en 1966.
2 PP pour Police provinciale, autre ancienne appellation de la SQ.

Pierre Veilleux, président actuel de l’APPQ; 
et André Gendron, président de l’APPQ du 16 janvier 1966 au 25 septembre 1966
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de la Sûreté en étaient exclus. Il fallait donc
conquérir c e d roit e n f aisant a ppel à  l a
bonne volonté et à la r aison des gens au
pouvoir.   

Le p rincipal me neur d u m ouvement f ut
Arthur Vachon, un policier d’à peine un an
d’expérience issu des Forces armées cana-
diennes où il avait servi durant 9 ans. Père
de famille, sans peur et sans reproches, ce
fut lui qui incarna le mouvement et qui
monta au front au nom de ses confrères. 

Plusieurs br aves l ui e mboitèrent l e p as,
mais ce fut sur lui que r etomba la hargne
des autorités policières et politiques qui ne
voulurent pas négocier avec un groupe qui
menaçait de restreindre un droit de gérance
dont ils abusaient depuis des décennies. 

D’une façon mesquine, l’état-major de la
Sûreté déplaça l’agent Vachon au poste de
Mtl-Métro pour compromettre sa présence
aux réunions s yndicales qu’il de vait
présider. Cela étant insuffisant, le directeur
général Adrien Robert décida de le tr ans-
férer au poste de Campbell’s Ba y, d’où il
n’aurait plus été possible pour lui d’exercer
la moindr e influence dans le dossier .
Arthur Vachon  tenta respectueusement de
s’objecter.

Finalement, au lieu de le tr ansférer, le
directeur lui reprocha les sorties publiques
qu’il avait faites au nom de l’Association
et r ésolut de l e congédier sous p rétexte
d’insubordination et d’appel à l’illégalité.
Cette mesure hautement contestable aurait
pu être renversée si seulement un arbitre
avait été prévu dans une loi pour rétablir
la justice.

Ses confrères ne le laissèrent pas tomber et
payèrent son salaire en le gardant comme
président, t out e n s ouhaitant q ue l e
ministre de la Justice, responsable de ce
corps policier, rétablisse Vachon dans ses
fonctions.

Ce f ut to ut l e c ontraire qu i s urvint.
Me Claude Wagner, ministre en titre, prit
parti contre Vachon d’une façon si défini-
tive q u’aucun e spoir d e r éinstallation
n’était prévisible. Les motifs de sa décision
étaient les suivants :

1- Le gouvernement libéral de Jean Lesage
était à couteaux tirés a vec nombr e
de ses tr availleurs syndiqués, qui
l’inondaient d e r evendications e t l ui
faisaient la vie dure. Il n’était pas ques-
tion de donner des droits similaires aux
policiers provinciaux.

2- D’autre part, M e Wagner avait été mis
au fait d’un dossier secret de la GRC sur
le compte de l’ex-soldat Vachon éta-
blissant qu’il était un « danger pour la
sécurité nationale ». Ce fameux dossier
secret ne fut jamais rendu public, mais
le ministre s’en réclama pour maintenir
la décapitation du mouvement et dia-
boliser son  président. Ainsi cr oyait-il
mettre un terme aux revendications des
policiers en les incitant à r eculer pour
ne pas subir le même sort. 

Mais il était trop tard, le mouvement était
irréversible. Tir ant parti d’une opinion
publique des plus s ympathiques à leur
cause, les policier s firent des mo yens de
pression, passant des sorties publiques à la
grève morale, puis à la menace d’une grève
totale, alors que les élections générales
de juin 66 approchaient. Après s’être
discrédité en montrant un entêtement des
plus obtus contre toute syndicalisation, le
gouvernement recula à la dernière minute
et signa avec l’APPQ une entente plus ou
moins satisfaisante qui lui permit d’écarter
une g rève i mminente q ui p romettait d e
perturber le déroulement du scrutin. 

Pour bien comprendre le contexte de cette
crise, il faut sa voir qu’entre avril et juin
1966, au nom de l’Union nationale , son
chef, Me Daniel Johnson (père), avait pris
fait et cause pour les policiers et leur avait
promis de reconnaître formellement leur
association s’il pr enait le pouv oir. Son
opportune décision lui fit gagner plusieurs
votes chez ceux et celles qui désavouaient
le gouvernement Lesage pour ses positions
jugées tr op réfr actaires env ers ses tr a-
vailleurs. L’Union nationale r emporta
finalement les élections et s’affair a à
respecter son engagement. 

Réélu, mais son parti battu, Me Wagner ne
revint plus jamais à la tête d’un ministère. 

Quant à Arthur Vachon, envers qui
Me Johnson v oulut tenir une enquête
publique sur le bien fondé de son
congédiement, il renonça à s’en prévaloir
et opta pour une tout autre orientation. Lui
que le premier ministre avait qualifié sans
preuve de communiste de vint effective-
ment membr e du P arti communiste du
Québec le 1er janvier 1967, après les événe-
ments que nous venons de raconter. 

Il est vrai qu’avant d’entrer dans la police,
Arthur Vachon a vait été fasciné par les
thèses de Karl Marx et de Lénine. Il recon-
nut plus tard avoir été bouleversé par la
promesse d’ « u n m onde m eilleur »  q ue
cette idéologie faisait miroiter. Cependant,
ce ne fut pas comme activiste qu’il
revendiqua une place au soleil pour les
membres de sa  profession. 

Communiste ou non, i l paya chèrement
son initiative en se retrouvant presque à la
rue avec femme et enfants. La suite de son
parcours fut des plus atypiques et ser a
racontée dans notre ouvrage. 

Aux yeux de l’APPQ, Arthur Vachon
demeure un hér os et un modèle de
courage, de ténacité et de désintér esse-
ment personnel. En son honneur, le siège
social de l’Association de Sainte-Julie porte
son nom depuis sa construction en 1991.
C’était la moindre des choses , le fruit de
son sacrifice étant la formation d’une
association parmi les plus solidair es et
dynamiques qu’on puisse envier. 

Arthur Vachon est décédé en a vril 2010 à
l’âge de 7 1 ans . Comme ses frèr es, les
lutteurs pr ofessionnels Maurice « Mad
Dog » V achon et P aul « The Butcher »
Vachon, il est monté dans l’arène et a
mené un dur combat dont l’issue a rejailli
sur tous les agents et sous-officier s de la
Sûreté du Québec.

André K. Malouf
Vice-président discipline 

et déontologie
1985-1996
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Plusieurs gouvernements, dont celui

du Canada, investissent d’impor-

tantes ressources dans le développe-

ment d’institutions policières fiables

dans des pays en reconstruction.

Mais qu’est-ce que c’est faire de la

police? Généralement, on retient que

les activités d’un service de police se

résument à deux grandes catégories :

contrôler la criminalité et protéger

les droits des citoyens2. Une perspec-

tive qui rejoint celle de l’École na-

tionale de police du Québec où on

enseigne que la mission de l’institu-

tion policière est « de maintenir la

paix, l’ordre et la sécurité publique,
de prévenir et de réprimer le crime
et d’en rechercher les auteurs3 ». 

Toutefois, si une évaluation de la
production (output) et des résultats
(outcome) peut nous renseigner sur
ce que fait la police, ces données
nous en disent peu sur comment elle
le fait4. Or, c’est justement à ce sujet
que s’élèvent souvent des critiques à
l’égard de la police. Selon deux au-
teurs mondialement reconnus5, on
trouverait sept orientations définis-
sant un corps de police au service
des citoyens :

• le respect des droits de la

personne;

• faire un usage judicieux de l’em-

ploi de la force;

• faire preuve de discipline;

• être ouvert à une interaction avec

les citoyens dans la gestion de ses

interventions;

• être disponible;

• faire preuve de prévenance;

• être équitable envers tous.

Évaluer le développement
démocratique des
institutions policières
La professionnalisation de la police dans les sociétés modernes a donné lieu à de nombreuses recherches pour tenter
d’établir des indicateurs permettant de mesurer la performance des organisations policières1. Ces indicateurs sont
parfois de nature purement statistique, par exemple le nombre de constats d’infraction émis, et concernent alors la
production suite aux actions de police. En d’autres occasions, les indicateurs ont pour objet les retombées des
interventions policières, par exemple pour évaluer le sentiment de sécurité dans un quartier. Toutefois, les attentes à
l’égard du travail policier dépassent souvent la capacité de l’analyse strictement quantitative. Par exemple, comment
faire pour évaluer que les policiers traitent effectivement de façon impartiale tous les citoyens auprès desquels ils sont
appelés à intervenir? L’absence de plaintes est-elle la preuve qu’il n’y a pas de profilage racial ou est-ce plutôt la dé-
monstration que le système n’inspire pas confiance?

Mesurer la performance d’une organisation est un défi qui se pose à toutes les entreprises et la police ne fait pas
exception. Mais que faut-il mesurer? La réponse s’obtient en posant une autre question : dans quel but? Est-ce qu’on
peut mesurer l’amélioration de la sécurité sur les routes en additionnant les constats d’infraction? On aura probable-
ment une meilleure idée de la situation en examinant, sur quelques années, le nombre de morts et de blessés en
proportion du nombre de véhicules enregistrés. Autrement dit, il faut savoir si on veut mesurer la performance des
policiers, en tant que salariés, ou celle de la police comme organisation devant assurer la sécurité des citoyens et de
leurs droits.

1 Robert C. Davis, « Selected international best practices in police performance measurement », Rand Corporation, 2012. 22 p., http://www.rand.org/pubs/technical_reports/TR1153.html
2 Idem, p. 2.
3 The main duties of the police are to maintain public tranquillity, law and order; to protect the individual’s fundamental rights and freedoms – particularly life –; to prevent and detect crime; to reduce fear; and to provide assistance and services to

the public (p. 15) .», Guidebook on democratic policing, OSCE, 2008, p.15, http://www.osce.org/spmu/23804
4 Le nombre de personnes qui décèdent, alors qu’elles sont en détention sous la responsabilité de la police, constitue un indicateur peu fiable du degré de démocratisation atteint par un service de police, les données à ce sujet étant elles-mêmes

sujettes à caution.
5 David H. Bayley, Robert M. Perito, The police in war, Lynne Rienner publishers, 2010, p. 116.
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Avec ces critères, clairement nous

n’en sommes plus à évaluer le résul-

tat des interventions, mais bien

l’attitude avec laquelle ces actions

sont menées. Nous ne sommes plus

à l’extérieur de l’organisation poli-

cière, dans les retombées de son

action sur la collectivité, mais à l’in-

térieur du corps de police, là où se

définit l’humeur de la police envers

les citoyens. On ne se demande plus

ce que fait la police, mais avec quelle

disposition envers les citoyens elle

intervient lors de ses contacts. Dans

cette perspective, ce sont les règles

internes de fonctionnement d’un

service de police qui permettent le

mieux de situer un corps de police

sur une échelle de développement

démocratique. Ces règles internes

concernent la rémunération, la

dotation, la discipline/déontologie

et la SST. Les orientations dans ces

domaines permettent de déterminer

si l’organisation policière concernée

participe d’une attitude « contrôle »

ou « service » dans les rapports

qu’elle entretient avec ses employés

et, par conséquent, avec la société.

En effet, comment peut-on espérer

que les policiers vont agir envers les

citoyens dans le respect des valeurs

démocratiques et des règles de droit

si eux-mêmes, en tant que salariés,

sont l’objet d’un manque de respect,

d’injustice, d’arbitraire et d’abus de

pouvoir?

Dans chacun de ces secteurs

(rémunération, dotation, discipline/

déontologie, santé et sécurité du

travail), il est question d’enjeux

concrets entre l’employeur et les
salariés. Par exemple :

- Rémunération : De quelle manière
la rémunération des policiers, peu
importe leur rang, est-elle fixée?
Est-ce le résultat d’un décret gou-
vernemental ou d’une  négociation
dans un cadre formellement
reconnu?

- Dotation : De quelle manière sont
régis le placement et la promotion
des policiers? Est-ce qu’il existe
des règles formelles pour encadrer
les affectations, par exemple l’an-
cienneté, et des concours pour
accéder aux promotions ou si tout se
fait par des contacts personnels?

- Discipline/déontologie : Quel
est le mécanisme de gestion disci-
plinaire au sein de l’entreprise?
S’agit-il d’un pouvoir discrétion-
naire sans appel ou d’un processus
quasi-judiciaire pouvant donner lieu
à un arbitrage par une personne ex-
terne à l’entreprise? En matière de
déontologie, quel est le processus de
prise en charge des plaintes des
citoyens?

- Santé et sécurité du travail :
Est-ce qu’un mécanisme de participa-
tion des salariés est prévu en matière
de santé et de sécurité du travail?
Comment les équipements et les
enseignements nécessaires à la pré-
vention des lésions professionnelles
sont-ils identifiés et diffusés?
Existe-t-il des mécanismes de con-
sultation ou si les travailleurs sont
exclus du processus décisionnel?

Quelles sont les responsabilités

attribuées aux gestionnaires pour

limiter les blessures et les maladies?

À travers le monde, différentes

organisations policières ont mis en

place différentes règles pour abor-

der ces diverses questions. Ces

différences s’expliquent par les

conditions économiques, politiques,

sociales et culturelles présentes

dans chacun de ces pays. La police

sera plus militaire que civile, plus

contrôle (des citoyens) que service

(aux citoyens) dépendamment du

rapport que l’État entretient avec la

société. Un État autoritaire voudra

une police de nature militaire à qui

il imposera ses règles arbitraires en

matière de rémunération, de dota-

tion et de discipline. Un État démo-

cratique voudra une police orientée

vers le service aux citoyens et sera

lui-même en situation de dialogue

avec les policiers sur les enjeux qui

les touchent en tant que salariés.

C’est par cette analyse de la gestion

des ressources humaines au sein

d’un corps de police que l’institution

policière devient l’indice de la vie

démocratique existant dans une

société. La Police est la vitrine de

l’État.

Robert Bronsard 
Conseiller

CRHA, M.Sc., LL.M.
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de l’Association des policières et policiers provinciaux du Québec

NOM MATRICULE GRADE DATE POSTE

BILODEAU Yvan 7367 Lieutenant 2013-05-01 MRC de la Rivière-du-Nord

LETARTE Jean-Marie 10497 Sergent 2013-05-01 Unit. d’urg. Secteur Est

ASHHINI Moise 8824 Agent 2013-05-03 MRC Manicouagan

LANTHIER Pierre 10958 Lieutenant 2013-05-03 MRC des Laurentides

JOANISSE Daniel 7007 Agent 2013-05-06 Bur. Soutien Opérationnel

CHAREST Mario 7958 Agent 2013-05-18 Unit. d’urg. Secteur Est

SIROIS Daniel 8450 Sergent 2013-05-28 MRC Rivière-du-Loup

DUGAS Louise 10092 Sergente 2013-05-31 MRC Matane

GADBOIS Jacques 7708 Capitaine 2013-06-08 GQG serv. contr. automatisé

LÉTOURNEAU Éric 7595 Agent 2013-06-07 Unité soutien gend. ATNQ

LAUZIER David 10853 Sergent 2013-06-19 MRC Rimouski-Neigette

BOUCHARD Michel 10651 Sergent 2013-06-14 MRC des Maskoutains

SAURIOL Christian 10689 Agent 2013-06-18 GQG non assigné

BROUSSEAU Luc 8142 Agent 2013-06-19 Poste Témiscaming ATNQ

GUILLEMETTE Daniel 7444 Sergent 2013-06-24 Serv. crim. GQG

Liste retraités du 1er mai au 30 juin 2013
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